
La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  25 SEPTEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq,  le  vingt cinq septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Abdel YOUSFI  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 

DEL20250925_14

CESSION DE L'ANCIENNE ÉCOLE SISE 73 RUE LIAUTHAUD

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

La  Commune  de  Givors  est  propriétaire  d’une  ancienne  école  désaffectée  depuis  de
nombreuses années cadastrée section AL numéro 575, ainsi que cette parcelle est identifiée
sur le document d’arpentage figurant en annexe.

Par délibération en date du 8 février 2024, il a été constatée la désaffectation de cette ancienne
école, suite à l’avis favorable de l’Académie de Lyon par courrier du 17 septembre 2019, et
prononcé son déclassement du domaine public communal.
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Depuis  cette  décision,  ladite  école  n’a  pas  été  réaffectée  au  domaine public  au  sens des
dispositions du Code général de la propriété des personnes publiques.

Un temps promise à la vente au profit de la société BMGR en 2017, le projet de cession n’est
pas allé à son terme ainsi qu’il a été constaté par délibération également en date du 8 février
2024.

Un avis au sujet de la valeur du bien immobilier a été rendu par France Domaine le 1er août
2025 sous la référence 2025-69091-49412-AR.

Après  commercialisation  sous  forme  d’enchère  citoyenne  organisée  par  AgoraStore,  il  est
proposé  de  retenir  l’offre  la  plus  offrante  émise  par  l’association  dénommée  « 1000  &  1
chemins » au prix de 350 000 €, soit 314 183 € nets vendeur et 35 817 € de frais d'intermédiaire
à concurrence.

Les frais d’intermédiaire à concurrence et les frais d’acte notariés seront à la charge exclusive
de l’acquéreur.

Le projet  proposé par  ladite  association  est  la  création  d’une école  pédagogique  Scout  et
Montessori, alliant apprentissage et développement personnel. Cette initiative vise à répondre à
une demande croissante d’alternatives éducatives fondées sur l’expérience, le respect  et la
créativité. Le projet entend également réinvestir cet ancien bâtiment scolaire pour en faire un
lieu vivant au service des enfants et du territoire.

L’offre d’achat émise par l’association est subordonnée aux conditions suspensives suivantes :

• Obtention d’un financement bancaire ;
• Obtention d’un permis de construire purgé de tout recours et retrait.

Ces conditions seront convenues aux termes du compromis de vente à convenir.

En toute hypothèse, l’acte authentique définitif de vente devra être signé avant le 30 novembre
2026. Au-delà de cette date,  la  Commune de Givors ne sera plus tenue de céder à ladite
association et le compromis de vente sera caduque.

Conformément à l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), le
Conseil Municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées
par la Commune ainsi que les conditions et caractéristiques essentielles de leur vente.

Le prix d’acquisition net vendeur de 314 183 € est comparable à la valeur vénale estimée par
les Domaines, assortie de la marge d’appréciation de 10 %, soit 315 900 €, et est acceptable
compte  tenu  de  l’intérêt  général  que  représente  ce  projet  en  raison  de  sa  dimension
pédagogique et éducative.

Vu les délibérations n°22 et 23 du Conseil Municipal du 8 février 2024,

Vu l’avis de France Domaine en date du 01/08/2025 n°2025-69091-49412-AR. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

31 VOIX POUR
2 VOIX CONTRE Monsieur RIVA ; Madame BODARD
2 ABSTENTIONS Madame MOIOLI  ; Madame KAHOUL 
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DÉCIDE

• DE RETENIR l’offre d’achat du bien susmentionné émise par l’association « 1000 & 1
chemins » aux conditions sus-indiquées avec possibilité de substituer toute société ou
autre association qui lui plaira et qui sera également tenue de respecter les conditions
sus-indiquées ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant dûment délégué à signer tout
document relatif à cette cession ;

• D’INSCRIRE la recette au budget principal de la Commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance, 

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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